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LE TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

AFFAJRE INTERESSANT LA LOI SUR LA CONCURRENCE, L.R.C. 1985, ch. C-34, 
modifiee; 

ET une enquete menee en vertu des sous-alincas 1 O(l)b)(ii) et I 0(1 )b)(iii) de Ia Loi sur la 
concurrence relativement a la promotion du AB Energizer par Urus Industrial Corporation 
(faisant affaire sous Le norn Koolatron); 

ET le depot et l'enregistrement d' un consentement en vertu de !'article 74.12 de la Loi sur la 
concurrence. 

ENTRE: 

COMPETITIQN TRIBUNAL 
TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 
f C;:(-;)Pbl./ .. DO~ ~ 
I 0 
L ~ 6 2004 O 
E IJ 
0 I 

REG1STRAR - REGISTRAIRE T 

OTTAWA, ON I (X)f; I{:) 

LE COMMISSAIRE DE LA CONCURRENCE 

et 

URUS INDUSTRIAL CORPORATION 
s/n KOO LA TRON 

CONSENTEMENT 

demandeur 

defenderesse 

SUITE Aune enquete menee par le commissaire de la concurrence en vertu des sous-alineas 
lO(l)h)(ii) et 10(1)b)(iii) de la Loi sur la concurrence(« la Loi») relativement aux pratiques 
comrnerciales de Urus Industrial Corporation(« Urus »)(« la defenderesse »)au Canada; 

ATTENDU QUE. la defenderesse est une compagnie situe a Brantford, Ontario. qui se specialise 
dans la fabrication et/ou vente d'une varietc de produits de maison, sante et beaute, sport, 
camping et de produit pour automobiles; 

jos
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ET ATTENDU QUE. du mois de decembre 2001 au mois d'aout 2002. la defenderesse a donne 
au public des indications sous la forme d' une infopublicite telediffusee par plusieurs stations de 
television au Canada et sur son site Internet aux fins de promouvoir le AB Energizer, un appareil 
d'entrainement par electro-stimulation musculaire; 

ET A TTENDU QUE ces indications etaient sous la forme de declarations visant le rendement, 
J'efficacite ou la dun~e utile du AB Energizer qui donnaient !'impression generale que l'appareil, 
sans qu' il soil necessaire de faire de l'exercice physique, 

a) entra1nerait une perte de poids chez son utilisateur, 

b) dormerait a son utilisateur une silhouette athletique et des muscles abdominaux 
bien definis. 

c) procurerait a son utilisateur les memes avantages que !'utilisation d'un gymnase; 

ET A TIENDU QUE la defenderesse et son president reconnaissent que !'information et la 
documentation supportant les declarations visant le rendements qui Ont ete fournis a Urus par le 
distributeur non-canadien avant de promouvoir rappareil ne representait pas des epreuves 
suffisantes et appropriees et que la defenderesse et son president admettent qu ' ils n' ont pas 
effectue d'epreuves supplementaires avec l'appareil en raison de quoi des indications fausses ou 
trompeuses sur un point important touchant le rendement de l'appareil ont ete donnees au public; 

ET A TTENDU QUE le commissaire a conclu que la conduite de la defenderesse. de son 
president, ses of1iciers. ses dirccteurs et ses administrateurs constituait un comportement 
susceptible d'examen au sens de l'alinea 74.0l(l)a) («indications fausses ou trompeuses »)et de 
l'alinea 74.0l(l)b) (« epreuve suffisante et appropriee ») de la Loi; 

LE COMMISSAlRE ET LA DEFENDERESSE ACQUIESCENT AL 'ENREGISTREMENT 
PAR LE TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE DU PRESENT CONSENTEMENT. 

Le contenu de ce consentement s'appliquera a la defendcresse, a toute corporation subsidiaires. 
affiliees et successeurs, de meme qu 'a ses officiers, directeurs et administrateurs ct tout autre 
agent, personnel et/ou representant agissant pour la defenderesse. 

Les parties consentent a ce qui suit: 

1. la defenderesse cessera immediatement la vente et la commercialisation du AB Energizer par 
quelque moyen que ce soit, y compris Internet; 

2. la defenderesse ne donnera plus d'indications au public pour promouvoir le AB Energizer ou 
tout appareil semblable sous la forme d'une declaration ou d'une garantie visant le 
rendement. l'cfficacite ou la duree utile de rappareil donnant au public l'impression generale 
que !'utilisation de l'appareil peut entrainer une perte de poids chez son utilisateur, Jui 
procurer une silhouette athletique et des muscles bien definis et Jui procurer Jes memes 



avantages que I' utilisation d'un gynU1ase. sauf si ces indications sont fondces sur des 
epreuves suffisantes et appropriees sownises au Bureau de la concurrence et approuvees par 
celui-ci; 

3. la defenderesse ne donnera plus d ' indications au public pour promouvoir le AB Energizer ou 
tout appareil semblable donnant une impression generale fausse ou trornpeuse sur un point 
important touchant la capacite de l'appareil d 'entralner une perte de poids chez son 
utilisateur, de lui procurer une silhouette athletique et des muscles bien definis et de lui 
procurer les memes avantages que !'utilisation d'un gymnase; 

4. la defenderesse remboursera le prix d 'achat du AB Energizer aux clients qui ont achete un 
AB Energizer commercialise par Urus au Canada directement d'Urus ou d'un revendeur 
d'appareils AB Energizer foumis par Urus, conformement aux modalites prevues a 
I' annexe C du present consentement: 

5. parallelement a la diffusion de l'avis mentionne au paragraphe 6 du present consentement, la 
dffenderesse affichera sur son site Internet (au moyen d ' un lien figurant sur la page d 'accueil) 
un avis (annexe A) cornportant un hyperliens avec le site Internet du Tribunal de la 
concurrence permettant d'acceder au present consentement. Cet avis sera affiche sur le site 
Internet pendant une periode de douze ( 12) semaines suivant la date de la premiere 
telediffusion prevue au paragraphe 6 du present consentement; 

6. la defenderesse diffusera un avis (annexe B), qui devra etre telediffuse au plus tard 
dix (10) jours suivant la signature du present consentement et selon un plan de diffusion 
approuve par le Bureau de la concurrence avant la signature du present conscntement; 

7. la defenderesse paiera sans delai. au plus lard a la date de la signature du present 
consentcment, une sanction administrative pecuniaire de 75 000 $CAN par cheque certifie 
libelle au nom du Receveur general du Canada; 

8. la defenderesse rnettra en oeuvre et rnaintiendra un programme de conformite d'entreprise 
concernant l' utilisation et le contenu de la publicite et d'autres outils promotionnels. L'objet 
du progranune de conformite sera de promouvoir la conformite avec la Loi en general et les 
dispositions relatives aux pratiques commerciales trompeuses (Partie VII.1) en particulier. Le 
programme sera etabli et mis en oeuvre conformemenl au Bulletin d ' Tnfom1ation du Bureau 
sur les programmes de Conformite des entreprises. Une copie du programme et de la 
politique en question sera soumise au Bureau de la concurrence dans Jes quarante cinq (45) 
jours suivant la signature du present consentement. Le programme et la politique seront 
execute dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la signature du present consentement; 

9. Le Programme de conformite comportera les elements suivants: 
(i) Designation d 'un Officier de Conforrnite d'entreprise dans les trente (30) jours de 

la signature de ce consentement. 
(ii) Le developpement d'une politique ecrite de Conforrnite d'entreprise. 



(iii) La distribution de la politique de Conformite a tous Jes officiers de la 
defenderesse, presents et futurs, tout directeur, dirigeant, agent et/ou representant 
qui sont irnpliques dans la formulation ou I' application de la commercialisation, 
de la publicite et de la vente des produits par la defenderesse. 

(iv) Confirmation ecrite provenant des employes d'Urus identifies au sous-paragraphe 
iii, de leur connaissance et comprehension ainsi que leur consentement avec la 
politique de confomlite; session de formation initiale afin de s'assurer de la 
comprehension totale du programme de marketing, de publicite et agents de vente 
et des programmes de formation annuelle. 

(v) Notification annuelle au bureau de la concurrence des actions prises pour 
s'assurer de la conformite avec la Loi selon le programme. Plus specifiquement 
suite a une demande ecrite du depute du commissaire de la concurrence, Politique 
loyale des affaires, des copies ecrites des registres concemant !'application et la 
mise en oeuvre de la politique/prograrnme de conformite, seront sou.mises au 
bureau dans Jes 30 jours de la demande. 

LO. la defenderesse tiendra et mettra a la disposition du commissaire, a la demande de celui-ci, 
des dossiers concernant I' observation des modalites prevues aux paragraphes 4, 5, 6 et 8 du 
present consentement. Sans vouloir preciser la fa9on dont Jes dossiers relatifs a !'observation 
de ces differentes obligations doivent etre tenus, en cc qui concerne le paragraphe 4, la 
defenderesse tiendra des dossiers faisant etat du nombre de demandes de renseignements et 
de remboursement re9ues. du nombrc de remboursements effectues et de personnes ayant 
re~u un remboursement. du nombre de demandes rejetees et des principaux motifs de rejet ; 

11. le present consentement s 'appliquera a toutes les entreprises dont la defenderesse a 
actuellement le controle ou a !curs ayants droit ainsi qu'a toutes Jes entrcprises dont la 
defenderesse acquerra le controle au cours de la periode pendant laquelle le present 
consentement sera en vigueur~ 

12. le present consentement sera en vigueur pendant une periode de dix ( 10) ans a partir de la 
date de son enregistrement; 

13. pour etre valide, tout avis qui doit etre donne en vertu du present consentement doit etre 
transmis par telecopieur ou par courrier recommande aux adresses suivantes : 



a) a !'intention du commissaire de la concurrence 

A !'attention de: Raymond Pierce 
Bureau de la concurrence 
50, rue Victoria 
Gatineau (Quebec) Kl A OC9 
Telecopieur : (819) 953-9267 

b) a I' intention de la defenderesse 

A !'attention de: Richard Campbell 
PO.Box 267 
Lynden, Ontario LOR 1 TO 

ET ATTENDU QUE les parties soussignees conviennent qu 'apres la signature du present 
consentement, ce dernier pourra etre depose aupres du tribunal pour enregistrement immediat. 

Gaston Jorre [signe] 

Commissaire interimaire de la concurrence 

URUS INDUSTRIAL CORPORATION 

Arnn Kulkarni [signe] 

Arun Kulkarni 
President et signataire autorise 

Signature du temoin : 

Hasan Mirza [signe] 

(Ecrivez votre nom en lettres moulees et signez) 

Fait a Gatineau (Quebec), 
le 21 juiltet 2004. 

Fait a Brantford (Ontario) 
le 17 juillet 2004. 

Fait a Brantford (Ontario) 
le 19 juillet 2004. 



Annexe A 

A VIS DE KOO LA TRON, 
CONCERNANT LE AB ENERGIZER 

Le commissaire de la concurrence a conclu que certaines indications donnees par KooJatron, 
division de Urus lndustriel Corporation, aux fins de promouvoir le AB Energizer etaient fausses 
ou trompeuses sur un point important ct enfreignaient ainsi l'alinea 74.01(1) a) (« indications 
fausses ou trompeuses ») et l'alinea 74.0l(l)h) (« epreuve suffisante et appropriee ») des 
dispositions relatives aux indications et aux pratiques commerciales trompeuses de la Loi sur la 
concurrence. Lien: www.ct-tc.gc.ca 

Le commissaire croit que ces indications donnaient )'impression generale fausse et trompeuse 
que l'appareil, sans qu'il soit necessaire de faire de l'exercice physique. 

entrainerait une perte de poids chez J'utilisateur, 

donnerait a l'utilisateur une silhouette athletique et des muscles abdominaux bien 
decoupes, 

procurerait a l'utilisateur les memcs avantages que I' utilisation d'un gymnase. 

La compagnie a accepte, entre autres, de cesser la vente du AB Energizer, de payer unc sanction 
administrative pecuniaire de 75, 000.00 $.de mettre en oeuvre une politique forrnelle concernant 
I' utilisation de la publicite et d'autres outils promotionnels et de rembourser les clients. 

Les perso1mes qui ont achete un AB Energizer directement de Koolatron, par l'intennediaire de 
son site Web ou de la publicite telediffusec, peuvent obtenir un remboursement du prix d·achat 
sur demande: 

Urus Industrial Corporation, 
27. avenue Catharine 

Brantford (Ontario) N3T IX5. 
Appeler: 1-888-568-8674 (Fran9ais ou Anglais) 

Les personnes qui ont achete un AB Energizer d'un revendeur d'appareils AB Energizer foumis 
par Koolatron peuvent obtenir un remboursement du prix d'achat en envoyant une prevent 
d ' acbat avec leur demande. 



Le texte de cet avis sera affiche sur le site Web de Urus Industrial Corporation dans une police 
ordinaire de 10 points. Le titre de I' a vis, « Avis de Koolatron concernant Le AB Energizer », sera 
affiche dans une police de 12 points. II en sera de meme de la raison sociale et de l ' adresse de la 
societe, qui apparaitront au bas de 1 'avis. 

Un lien au site Web du Bureau de la concurrence sera present permettant la lecture de I' Accord 
de consentement. 

Les personnes qui composeront le numero 1 800 fourni par Urus devront pouvoir parler a un 
prepose pour obtenir des renseignements additionnels et non pas seulement entendre un message 
enregistre. 

Le nurnero I 800 restera actif pow- une periode de 3 mois apres la reception par Urus de la 
demiere demande de rembow-sement. 



A VIS DE DE KOOLATRON, 
CONCERNANT LE AB ENERGIZER 

Le commissaire de la concurrence a conclu que ccrtaines indications donnees par Koolatron aux 
fins de promouvoir le AB Energizer comme un appareil qui entrainerait une perte de poids et qui 
donnerait a t'utilisateur une silhouette athletique etaient fausses OU trompcuses et enfreignaient 
ainsi les dispositions de la Loi sur la concurrence. 

Consequemment, Koolatron a accepte de corriger les publicites, de payer une sanction 
administrative pecuniaire de 75 000 $,et de rembourser sur demande les clients qui ont achete un 
AB Energizer directement de Koolatron. 

Les personnes qui ont achete un AB Energizer d'un revendeur d'appareils AB Energizer fournis 
par Urus peuvent obtenir un remboursement du prix d'achat en envoyant une preuve d'achat avec 
leur demande de remboursement. 

SUSCRIPTION : 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT D'UN AB ENERGIZER 

KOOLATRON 
27, avenue Catharine 

Brantford (Ontario) N3T lXS 
Appeler: 1-888-568-867-' (Fran~ais ou Anglais) 

- Le present avis sera diffuse 300 fois. sous forme d'un message televise d'une duree de 
60 sccondes, dont 40 secondes seront consacrces a la lecture de l'avis et 20 secondes seront 
consacrees a l'affichage plein-ecran de la suscription. 

- Les avis seront diffuses selon la proportion initiale des publicites par poste de television et par 
heure du jour, selon le plan de diffusion foumi au Commissaire. 

- L'avis sera diffuse 300 fois a l' interieur d'une periode de 21 jours qui debutera dans les 10 
jours suivant la signature du consentement. 

- Les personnes qui composeront le numero 1-800 fourni par Urus devront pouvoir parler a un 
prepose pour obtenir des renseignements additionnels et non pas seulement entendre un message 
cnregistrc. 

- Le numero 1 800 restera actif pour w1e periode de 3 mois apres la reception par Urus de la 
derniere demande de remboursement. 



Annexe C 

« Preuve d'achat » : Les comptes des personnes qui ont achete rappareil directement de Urus, 
par rintermectiaire du site Web de cette demiere OU de l'infopublicite, et 
qui demandent un remboursement seront automatiquement credites des 
montants etablis selon Jes dossiers de U rus. 

Les personnes qui ont achete un AB Energizer commercialise par Urus 
devront foumir une preuve d·achat. Une « preuve d'acbat » peut consister 
en une facture, en un etat de compte d'une carte de credit, en une 
confirmation bancaire ou en tout autre document prouvant que la personne 
est le proprietaire d'un AB Energizer commercialise par Urus. 

De plus, les personnes qui renverront rappareil ou une ou des 
composantes de celui-ci recevront un remboursement si le numero de serie 
ou d'autres signes figurant sur l'appareil ou la (les) composante(s) 
permettent de determiner qu'il s'agit d'un appareil commercialise par 
Urus. Les composantes comprennent : 

- le gel conducteur, 
- le guide sur l 'amaigrissement et le manuel d'instructions. 
- la videocassette d'instructions sur le AB Energizer de Koolatron. 

Les personnes qui ne sont pas en mesure de fournir une preuve du montant 
exact qu'elles ont paye pour J'appareil se verront rembourser la somme 
de 75 $. 




